
AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  DU 18  AVRIL 2014

Messieurs les actionnaires de la société Maroc Leasing, Société Anonyme 

au capital de 277 676 800 DH inscrite au Registre de Commerce de Casa-

blanca sous le numéro 29487, sont convoqués au siège social de la socié-

té, 57 angle rue Pinel, Bd Abdelmoumen à Casablanca le 18 Avril 2014  à 

15h à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

 

1.  Rapport de gestion du Conseil d’Administration 2013;

2. Approbation des états de synthèse de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; 

3. Rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos 

le 31  Décembre 2013 ;

4. Rapport Spécial des Commissaires aux comptes sur les  conventions visées 

à  l’article 56 de la loi n°17-95 et approbation de ces conventions ;

5. Affectation du Résultat ;

6. Quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes ;

7. Questions diverses .

Le Président du Conseil d’Administration

PREMIERE RESOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du 

Conseil d’Administration, des observations, et du rapport des Commissaires aux 

Comptes, approuve dans leur contenu et forme ces documents ainsi que les états 

de synthèse de l’exercice clos le 31 décembre 2013 , faisant ressortir un bénéfice 

net de 52.995.172,44  DH.

DEUXIEME RESOLUTION

L’Assemblée, après avoir entendu lecture des rapports des Commissaires aux 

Comptes relatifs aux conventions visées à l’article 95 de la loi 17-95, en prend 

acte et approuve lesdites conventions et donne quitus entier et sans réserve aux 

Commissaires aux comptes pour l’exécution de leur mandat pour l’exercice 

2013.

TROISIEME RESOLUTION

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale décide 

d’affecter  le résultat net  de l’exercice clos le 31/12/2013 comme suit : (mon-

tants en DH)

QUATRIEME RESOLUTION
 L’Assemblée Générale donne aux membres du Conseil d’Administration 

quitus entier et sans réserve de  l’exécution de leur mandat pour l’exercice 

2013.

CINQUIEME RESOLUTION
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, 

d’une copie ou d’un extrait des présentes résolutions pour accomplir les 

formalités légales requises.

Bénéfice net de l’exercice 52 995 172,44 

52 995 172,44 

42 778 675,93

95 773 848,37

41 651 520,00

54 122 328 ,37

-+ Réserve légale

Solde

+ Report à nouveau de l'exercice précèdent

Bénéfice distribuable

Dividendes à distribuer à raison de 15 DH par action

Report à nouveau au 31/12 /2013


